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Décision dans la procédure d’opposition n° 4644

Opposante Castrol Limited Burmah Castrol House, Pipers Way GB-Swindon (Wilts
SN3 1RE) Royaume-Uni, représenté par Kirker & Cie, Conseils en Marques SA,
case postale 153, 122, rue de Genève, 1226 Thônex, marque suisse n° 467 706
«SYNTRON LONGLIFE» contre Défenderesse Liqui-Moly Gesellschaft mit
beschränkter Haftung, 4, Jerg-Wieland-Strasse, D-89081 Ulm (Allemagne) (pas de
représentation), marque internationale n° 736 927 «SYNTHOIL LONGLIFE»

Le 14 février 2003, l’Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle a décidé ce qui
suit:

1. L’opposition n° 4644 conte la marque internationale n° 736 927
«SYNTHOIL LONGLIFE» est close par classement.

2. Aucun dépens n’est alloué.

3. La présente décision est notifiée aux parties, par publication dans la Feuille
fédérale pour la partie défenderesse.

Voies de droit:

La présente décision peut être attaquée par voie de recours dans les 30 jours à dater
de sa notification devant la Commission de recours en matière de propriété intellec-
tuelle, Einsteinstrasse 2, 3003 Berne. Une copie de la présente décision est à joindre
aux mémoires de recours.

14 février 2003 Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle:
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